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Une fin d’année mouvementée...

 L
es remous provoqués en 2010 par l’affaire Woerth-Bettencourt ont accen-
tué la perte de confiance de l’opinion publique vis-à-vis des institutions 
et des détenteurs de l’autorité. Automne 2010, Martin Hirsch, après son 

départ du Gouvernement, publie un ouvrage qui interpelle : « Pour en finir 
avec les conflits d’intérêts ». Les pouvoirs publics réagissent : la Commission 
de réflexion sur la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique est 
instituée, présidée par Jean-Marc Sauvé. Un rapport est remis en janvier 2011 
au président de la République. Avec l’affaire du Médiator, la santé publique 
et la sécurité sanitaire sont pointées du doigt. Lionel Benaïche revient sur les 
points sensibles objets du projet de loi déposé au Parlement en août 2011. La 
question des avocats parlementaires interroge. Thomas Baudesson dresse un 
état des lieux et avance des pistes de réflexion en matière de prévention des 
conflits d’intérêts dans la vie publique et des affaires, dans un rapport remis 
au conseil de l’Ordre des avocats du barreau de Paris en octobre 2011. Paral-
lèlement, les assemblées parlementaires mènent leur réflexion : l’Assemblée 
nationale adopte un Code de déontologie et désigne son premier déonto-
logue ; le Sénat crée un groupe de travail sous la présidence de Jean-Jacques 
Hyest, qui rédige un rapport rendu public en mai 2011. Véronique Magnier 
dresse un bilan des mouvements initiés dans le monde des affaires où, pour 
elle, une conversion de culture semble indispensable. Elie Kleiman démontre 
qu’en matière d’arbitrage la jurisprudence réaffirme avec vigueur le devoir 
d’indépendance et d’impartialité de l’arbitre. 
Le droit est en mouvement pour répondre aux conflits d’intérêts, mouvement 
qu’accompagne la Semaine juridique Édition Générale en donnant la parole à 
tous ces acteurs dans son dernier supplément de l’année.

Hélène Béranger	 élise Fils
Rédactrice en chef	 Rédactrice en chef adjointe
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